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tractants ou l'une de ses subdivisions politiques ou collectivités
locales.

ARTICLE XX

Etudiants

Les sommes qu'un étudiant, un stagiaire ou un apprenti qui est, ou
qui était immédiatement avant de venir séjourner dans un État con-
tractant, un résident de l'autre État contractant et qui séjourne dans le
premier État à seule fin d'y poursuivre ses études ou sa formation,
reçoit pour couvrir ses frais d'entretien, d'études ou de formation ne
sont pas imposables dans le premier État, à condition qu'elles provien-
nent de sources situées en dehors de cet État.

ARTICLE XXI

Revenus non expressément mentionnés

Les éléments du revenu d'un résident d'un État contractant qui ne
sont pas expressément mentionnés dans les articles précédents de laprésente Convention ne sont imposables que dans cet État contrac-tant, étant entendu que s'ils proviennent de sources situées dansl'autre État contractant, lesdits éléments peuvent aussi être imposésconformément à la législation de cet autre État.

ARTICLE XXII

Dispositions préventives de la double imposition

1. En ce qui concerne le Canada, la double imposition est évitée de
la façon suivante:

a) Sous réserve des dispositions existantes de la législation cana-
dienne concernant l'imputation de l'impôt payé dans un terri-
toire en dehors du Canada sur l'impôt canadien payable et de
toute modification ultérieure de ra en+;~ý.


